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1. Contexte
Dans l’outil CHORUS, en version cible, la programmation pluriannuelle des crédits sera obligatoire pour l’ensemble des titres. Elle s’appuiera sur un référentiel d’activités, permettant le suivi des opérations programmées sous les aspects physique et financier.
Dans l’attente de la fourniture par CHORUS des services relatifs à la programmation, celle-ci reste facultative.

La direction du budget propose un classeur EXCEL susceptible d’amorcer la construction d’une programmation pluriannuelle, pour les ministères qui le souhaitent et qui ne disposeraient pas d’outil plus élaboré.

2. Description générale du classeur
2.1. Une construction ascendante de la programmation

L’outil est construit de la manière la plus simple possible, sur la base des éléments de programmation nécessaires à l’information des autorités chargées du contrôle budgétaire (ACCB). A ce stade, il est conçu de manière à ce que le niveau le plus fin soit le BOP, niveau d’information minimale indispensable pour les ACCB.

Les informations programmées constituent une aide à la construction et à l’actualisation de la PBI puisqu’elles alimentent des états prédéfinis. De la programmation pourrait être issu un DPG « standard » ajustable aux spécificités des ministères.

De manière à traduire l’existence du dialogue de gestion, l’outil permet de construire la programmation de manière ascendante, du BOP vers le programme, puis d’obtenir des synthèses par ministère.
Pour un ministère donné, la construction s’effectue de la manière suivante :
· Il y a autant de classeurs EXCEL que de BOP rattachés au ministère.

· La programmation des BOP d’un programme donné s’effectue dans un classeur spécifique à ce programme.

· La synthèse du ministère est effectuée par consolidation des classeurs des programmes concernés dans un classeur de synthèse.

Le respect des conditions d’utilisation technique de l’outil de programmation proposé par la DB, décrites dans le mode d’emploi ci-joint (OUTIL-DB-PROG-V02-2010-alireV02.doc) permet d’effectuer l’agrégation de la programmation des BOP d’un même ministère de manière automatique.

2.2. Structure de la programmation du BOP dans l’outil DB
Conformément aux règles présentées au collège des DAF (notamment juillet 2008) les règles de la programmation, varient selon la nature de la dépense : titre 2, dépenses d’investissement (ou titre 5), autres titres. La programmation est d’au moins trois ans.
Le modèle de classeur relatif à la programmation du BOP a été construit en s’appuyant sur ces règles, ainsi que sur les annexes de la circulaire MGP2/2006/07/2087 du 28 juillet 2006 relative à la préparation de la gestion 2007 - Programmation budgétaire initiale et budgets opérationnels de programme (BOP)
Pour le titre 2, la programmation est mensuelle la première année, annuelle les deux années suivantes. Le suivi des crédits et de leur consommation est prévu par titre et catégorie, tandis que le suivi des ETPT s’effectue par catégorie d’emploi. La nomenclature des catégories d’emploi utilisée est indiquée pour chaque BOP en fonction des catégories d’emploi existantes pour ce BOP.
Pour les tranches fonctionnelles (assimilées à la programmation du titre 5), l’outil permet d’aller 3 ans au-delà des trois premières années. Le rythme de suivi est semestriel pour la première année, puis annuel. L’outil est conçu de manière à distinguer la programmation au titre des années antérieures à 2010 (avec rappel des AE affectées et consommées avant 2010), et au titre des années 2010 et suivantes. Le suivi des crédits et de leur consommation est prévu par regroupement de tranches fonctionnelles (TF), l’identification des regroupements de TF étant laissée à l’appréciation des ministères.
Pour les autres dépenses, le rythme de suivi est semestriel pour la première année, puis annuel pour les deux années suivantes. Les crédits et leur consommation sont suivis au niveau du titre, et, pour les ministères qui le souhaitent, au niveau de l’action.

Une synthèse au niveau du BOP permet de récapituler la programmation triennale : rapprochement des prévisions et des réalisations, tant pour les engagements juridiques (EJ) que pour les paiements
.

L’outil proposé prévoit de comparer l’exécution aux prévisions des deux premières années de la programmation. Toutefois il n’est pas prévu à ce stade d’alimentation automatique des champs relatifs à l’exécution à partir d’extractions INDIA.

Pour les dépenses hors titre 2, l’outil permet également de suivre la couverture des AE par les CP, en particulier pour ce qui concerne les prévisions de dépenses.

� Pour le titre 2, on prendra par convention un montant identique à celui des paiements pour les EJ.
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